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Naissance

Décès

Cette année, en 2022

TOURAT MASSON Lucie, Salomé  le 06 janvier REBELO CARDOSO Luana  le 21 janvierFERNANDEZ Loann, Olivier, José  le 26 févrierBENALI Camille, Kamilia  le 24 avrilDELORY-DESCOUARD Hayden, Eric, Patrick  le 02 septembre 

LEGRAND Mathurin et MAGGIOCCHI Cécile  le 18 juinCHAUVETTE Mathieu et VELOSO Idalia  le 09 juillet FROUMENT Baptiste et BARATIN Julie  le 20 aoûtKOMPF Julien et GIMENO Oriane  le 27 aoûtMÂCHARD Johann et SAUSSET Amélie  le 03 septembreMÉCHIN Pierre et MOREAU Nadia  le 17 septembre

BOLE-DU-CHOMONT épouse LEVEQUE Elisabeth, Béatrice  le 03 janvierGUILLOT Roland  le 06 févrierDUBOIS François, Paul, Jean, Marie  le 03 marsMALLIET Michel, André  le 03 avrilSAUVAGE Christian  le 17 avrilDINISCHIOTU Thomas  le 17 avrilBOURDON Claude, Jean-Pierre  le 20 avrilBONNIN veuve JEAN-BAPTISTE Danièle, Jacqueline  le 09 maiFABRE Roland  le 25 maiLA SELVA veuve DAGGIANO Ivana  le 29 maiMARTIN Jean-Pierre, Sylvain  le 16 juilletMOREAU Thierry, Raymond, Alexis  le 19 juilletLYET Jean, Gilbert  le 22 juillet GASSE Sylvie, Marie, Alice  le 04 août DUPAIN Roland, Germain  le 06 novembreCHAMPION épouse MICHOUX Marie-Thérèse, Marcelle, Dérirée  le 16 novembre

État Civil

Mariage

Suivez-nous:
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Édito
2022 s’achève, le temps 
s’écoule inexorablement sans 
fin. Si le spectre de la covid 
s’éloigne petit à petit c’est 
maintenant le spectre de 

l’inflation qui se présente, toujours des problèmes 
nouveaux à résoudre !! c’est ainsi …

A l’occasion de la nouvelle année des vœux de toute 
sorte sont échangés bonheur, santé, prospérité … Ce 
sont ces mêmes vœux que le conseil municipal et moi-
même formons à l’égard de chaque Saint-Viâtrais, que 
chacun trouve réconfort et amitié au sein de sa famille 
et de notre communauté villageoise, que ceux qui sont 
dans le malheur ou les difficultés trouvent le courage de 
surmonter leurs épreuves et se sentent épaulés par tous.

Merci à tous ceux qui se dévouent dans les associations 
communales, à nos commerçants et artisans pour que 
notre village vive et soit animé.

Je souhaite à tous une bonne et heureuse année 2023.

Le Maire, Christian LÉONARD
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VŒUX DU MAIRE
C’est avec un immense plaisir que je vous 
accueillerai le 20 janvier prochain à 18h00 
à la salle des fêtes, avec le conseil municipal, 
afin de partager avec vous le verre de l’amitié.

Christian Léonard
#SAINTVIATRE

Commune
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Pique-nique au camping
Après la pluie le beau temps ! Ce proverbe s’est révélé une 
nouvelle fois exact, il a plu toute la journée, et à partir de 
17h00 beau soleil, ce qui nous a permis de recevoir les nom-
breux habitants qui avaient répondu présent au pique-nique 
qui s’est déroulé dans une très bonne ambiance, avec de très 
beaux couvre-chefs (thème de cette année !).

Après-midi sportif

Une reprise en demi teinte.
Très bonne ambiance, mais peu de monde pour l’après-midi 
sportif cette année. 
Cette animation aura lieu à nouveau à Saint-Viâtre, en es-
pérant accueillir un plus grand public. Nous vous attendons 
nombreux avec de nouveaux programmes

Arnaques !!!
Les pratiques frauduleuses sont très variées et touchent les 
consommateurs comme les sociétés (arnaques en ligne, 
usurpations d’identité, escroqueries à l’encaissement de 
chèques...)
Découvrez le nouveau guide de prévention à destination du 
grand public et des entreprises publié par le Ministère de 
l’Économie, des Finances et Numérique :
h t tps : / /www.economie .gouv . f r / f raudes-esc roque-
ries-guide-prevention-grand-public-entreprises

Vous pourrez y retrouver des fiches pratiques selon la fraude ren-
contrée et des conseils de prévention à appliquer au quotidien.

Commune

Noël des âinés
Après 2 ans d’absence pour Covid, Mr Le Maire et les Conseil-
lers Municipaux ont eu le plaisir d’accueillir les Aînés ce sa-
medi 10 décembre pour le repas de Noël.
C’est 95 Saint-Viâtrais qui sont venus partager un repas gour-
mand concocté par le restaurant du village le ‘‘ Sécalonia ”.
C’est Manu des ‘‘ Copains d’abord ” qui a accompagné ce mo-
ment festif en musique. En plus de ce moment de convivialité 
et de partage organisé par la municipalité, chacun a reçu un 
bon d’achat de 25€ pour se faire plaisir chez les commerçants 
du village.

Achat terrain pour réserve fonçière
La commune a fait l’acquisition de terrains situés Chemin de 
Mimacon d’une superficie de 8 600 m2 pour un montant de 82 
000 € pour faire une réserve foncière (futur projet de terrains 
à construire).

Cantine scolaire 
Le tarif du repas a été fixé à 3,50€ à compter du 1er janvier 
2023.

Part’âges
Le dispositif ‘‘ Parcours ” regroupe des EHPAD publics du Loir 
et Cher et propose des ateliers adaptés pour les 60 ans et 
plus (mémoire, activités physiques). Cette année des cours 
gratuits ont été délivrés à la Salle des Fêtes,toutes les 2 se-
maines.

Objets Trouvés
Occasionnellement des objets trouvés sont déposés à la mai-
rie où ils sont conservés pour une durée d’un an environ.
Vous perdez ou oubliez un objet (téléphone, porte feuille, sac, 
clés, lunettes…), n’hésitez pas à venir à la mairie ou par té-
léphone 02 54 88 93 20 ou par mail : mairie@saint-viatre.fr.

Téléthon 2022
La manifestation qui se déroule chaque année en face de la 
boulangerie (vente de gâteaux, crêpes, vin chaud, café, ob-
jets divers confectionnés par les bénévoles) est assurée par 
une équipe de bénévoles motivée.
Merci à tous les donateurs, commerçants, bénévoles, aux 
randonneurs, à Franck COURSEAUX venu présenter des 
jeux autour des boules de pétanques et au Père Noël qui 
ont contribué à la réussite de ce téléthon avec un résultat de 
2649,50€.
N’oubliez pas que les dons que vous faites auprès de notre 
stand sont défiscalisés.

Un grand merci et tous nos meilleurs vœux pour 2023.

4



La bibliothèque et les écoles ont participé 
comme tous les ans au ‘‘ Prix des Incorrup-
tibles ” qui intéresse beaucoup les enfants. 
Le vote a pu avoir lieu le lundi 16 mai 2022 
à l’intérieur de la bibliothèque et une réunion avec les 2 
écoles s’est faite à la salle des fêtes le lundi 20 juin 2022 
pour la remise des diplômes à tous les jeunes lecteurs. 
La Nouvelle République ainsi que le Petit Solognot ont 
fait paraître un article sur cette manifestation . Ce prix est 
reconduit en 2023. 

L’accueil des classes a repris depuis la rentrée 2022, 
une fois par mois avec les 2 écoles.
Il n’y aura plus de ‘‘ Mille lectures d’hiver ”, car cette ma-
nifestation a été abandonnée par le Ciclic.
L’abonnement aux 3 revues adultes a été reconduit : Cui-
sine Actuelle, Mon Jardin et Ma Maison, Plus de Pep’s.
La bibliothèque a participé encore cette année au Fes-
tival ‘‘ Amies Voix ”. Le spectacle a eu lieu le dimanche 
23 octobre 2022 à 15h à la salle du Haras. Deux comé-
diens, Isabelle Florido et Sylvain Guichard, sont venus 
interpréter un conte intitulé ‘‘ Contes-dits-du-bout-des-
doigts : La sorcière du placard aux balais ”. Sylvain Gui-
chard interprète ce conte en français et Isabelle Florido 
traduit simultanément en langue des signes. Ce spec-
tacle très original a attiré beaucoup de monde (40 per-
sonnes dont 17 enfants) et a séduit tous les spectateurs, 
petits et grands.

Nouveautés :
Depuis début octobre, il est désormais possible d’em-
prunter des jeux vidéo à la bibliothèque (pour tout type 
de console et tous les âges). Ces jeux sont prêtés par 
la DLP pour une durée de 3 mois, donc jusqu’à fin dé-
cembre 2022. D’autres valises de jeux vidéo seront em-
pruntées en cours d’année à la DLP.

Quelques rappels :
les inscriptions à la bibliothèque sont gratuites
les prêts sont de 3 livres pour 3 semaines, 2 CD et 

2 DVD pour 1 semaine et 2 jeux vidéo pour 3 semaines ; 
les revues sont également prêtées pour 1 semaine.

Bibliothèque
Les activités de la bibliothèque 
ont repris normalement en 2022.

Commune

les horaires n’ont pas changé : mercredi 14h-17h30 et 
samedi 10h-12h30
le numéro de téléphone a changé : 07.56.06.17.35
mail : bibliostviatre@gmail.com
le portage de livres à domicile peut se faire sur simple 
demande
mise à disposition du public d’un ordinateur à utiliser 
pendant les heures d’ouverture de la bibliothèque

Si vous êtes joueurs de pétanque !!!

Si comme moi vous êtes passionnés de pétanque, je vous donne 
rendez-vous le 24 mars 2023 à 18h00 sur la Place du Champ de Foire 
pour partager autour de cette passion et se rassembler pour créer une 
association.

Pour tout renseignement vous pouvez me contacter par 
mail : courseaux.franck@gmail.com
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Parcours de santé
Un parcours de santé composé d’un chemin 

piétonnier, inauguré lors de la marche ‘‘ Oc-
tobre Rose ” organisée par le Comité des Fêtes, se situant derrière la plateforme de déchetterie 
verte et débouchant sur le chemin communal du Briou vient de voir le jour.
Ce parcours est agrémenté de différents espaces :

Espace sportif : rameurs fitness, chaise romaine triceps, combiné abdos et lombaires.
Espace sénior : pédalier extérieur
Espace enfant : Une corde d’équilibre, une poutre d’équilibre et une échelle à se suspendre.

Le but de ce parcours est de proposer un aménagement durable qui répond aux besoins de 
nombreux promeneurs et de sportifs également. Ce projet est avant tout le développement d’une 
activité sportive qui permettra aux habitants d’évoluer en toute sécurité sur un parcours de pro-
menade ponctué d’agrès afin de diversifier la pratique du sport et de la marche.
Ce parcours peut devenir un point de rencontre pour toutes les personnes souhaitant pratiquer 
une activité sportive, et offre l’occasion d’une rencontre intergénérationnelle : les grands-parents 
pourront faire du pédalier pendant que les petits-enfants profiteront de l’espace enfant.
Des bancs seront également disposés le long du chemin piétonnier.
Des plantations seront réalisées après la réalisation du chemin et de l’installation des espaces. 
Des hôtels à insectes seront installés pour la conservation et la sensibilisation à la biodiversité.

Adressage 
L’adressage facilitera la fourniture de services publics, tel que les secours (SAMU, 
Pompiers, Gendarmes) et la connexion des réseaux, et d’autres services com-
merciaux comme la délivrance du courrier et des livraisons, en identifiant claire-
ment les adresses des immeubles.

Pour concevoir un adressage normé sur l’ensemble du territoire de la 
commune, des voies doivent être créées en majorité sur les écarts 
(lieu-dit) où il ne figure aucune numérotation croissante ou métrique. 
Certaines voies existantes et possédant déjà une numérotation auront des 
modifications de numéros nécessaires du fait qu’il n’y pas de possibilité d’in-
sérer de nouveaux numéros pour des constructions nouvelles et qu’il y parfois 
des incohérences avec les numéros actuels (le numéro 2bis avant le numéro 
2). La numérotation est soumise à un arrêté du maire.

Les personnes concernées par un changement dans leur adresse seront destina-
taires d’un courrier précisant leur nouvelle adresse.

Espace Jean Hennequart
Les travaux se terminent, il reste les enrobés extérieurs et le réglage 
du chauffage à réaliser. De ce fait cet espace sera disponible au dé-
but de l’année 2023. Les écoles pourront en profiter dès la rentrée 
de janvier. 
Quand tout sera terminé nous pourrons envisager une inauguration 
afin que vous puissiez visiter et vous rendre compte de la qualité des 
travaux exécutés.
Cet espace sera disponible pour les associations, les écoles et di-
verses expositions ou ateliers Nous allons établir un règlement inté-
rieur qui fixera les modalités d’utilisation.

Commune

HISTOIRE DU VILLAGE

Nous recherchons un passion-
né d’histoire pour faire découvrir 
les trésors de Saint-Viâtre aux 

Saint-Viâtrais et aux touristes de 
passage. 

Prendre contact auprès de la
mairie au 02 54 88 93 20
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Civisme
Il a été remarqué, à de nombreuses reprises, des incivilités 
de stationnement 

Devant la boulangerie
Dans le virage du restaurant ‘‘ Le Sécalonia ”
Devant la charcuterie
Nous vous rappelons que des places de parking sont si-

gnalées et se trouvent en grand nombre dans notre village.
Nous vous demandons donc de respecter la règlementation 
routière, faute de quoi nous demanderons à la gendarmerie 
de verbaliser.

Cimetière
À la suite de vols de fleurs et autres sur les tombes au cime-
tière, des plaques ont été posées avec le texte suivant :
‘‘ Ce cimetière est un lieu de mémoire où reposent nos pa-
rents et amis. 
Leurs proches entretiennent ce souvenir en fleurissant leurs 
sépultures.
Néanmoins, des personnes sans scrupules volent ces fleurs 
provoquant peine et désespoir des familles.
Nous faisons appel à la conscience de chacun pour préser-
ver l’esprit de ce lieu de recueillement.
Merci de respecter ce site.”

Entretien des trottoirs
L’entretien et la propreté des trottoirs, des rues et des es-
paces publics est l’affaire de tous. Ce nettoyage nous 
concerne collectivement L’arrêté municipal du 20 novembre 
2013 précise que chaque riverain doit maintenir sa partie de 
trottoir, son devant de porte, le caniveau de trottoir, la moi-
tié de la chaussée longeant sa propriété… en bon état de 
propreté. Le nettoyage concerne le balayage, mais aussi le 
désherbage, l’enlèvement de tous les détritus qui obstruent 
les bouches d’avaloirs au droit de leur propriété, sur le trot-
toir, ainsi que le fil d’eau du caniveau. Nous comptons sur 
votre sens civique pour respecter ces dispositions. Ainsi vous 
participez à l’embellissement et à l’amélioration du cadre de 
vie de votre village.

Entretien sans pesticide
La loi Labbé interdisant l’usage de produits phytosanitaires 
dans les espaces verts publics évolue. Depuis le 1er juillet 
2022, celle-ci s’applique également aux cimetières.
La commune étudie les différentes solutions pour entretenir les 
parties qui lui incombent.
À votre échelle, vous pouvez, vous aussi contribuer au respect 
et à l’embellissement de ce lieu !
-Par un entretien de votre concession et abords avec des mé-
thodes naturelles : arrachage manuel des plantes indésirables, 
utilisation de produits de nettoyage non dangereux.
L’utilisation de désherbants ou tout autre produit chimique est 
à proscrire.

Commune
7



Une belle année en perspective à l’école ‘‘ Les Bouleux ” de Saint-
Viâtre :

L’année scolaire 2022/2023 débute avec la rentrée pour les enfants du RPI 
Nouan-Le-Fuzelier/ Saint-Viâtre.
Au sein de l’école de Saint-Viâtre, nous accueillons Mme Elodie LAVER-
DURE en charge de la classe de CP/CE1 et Mme Chloé LOUIS DIT CHAM-
PAIN, en charge de la classe GS durant le congé maternité de Mme Audeline 
RAVEL. C’est M. Aurélien PLUVIAUD, en charge de la classe de CP depuis 
2019 qui occupe la place de directeur pour cette première partie de l’année.
Nous comptabilisons cette année 58 enfants répartis dans trois classes de 
différents niveaux : GS, CP et enfin CP/CE1.
L’équipe enseignante est renforcée par Mme Florence MALISSON ATSEM, 
Mme THEVENOT, Mme RENAULT et Mme VAN EMPEL en qualité d’AESH, 
ce qui permet d’accueillir les enfants dans les meilleures conditions pos-
sibles.

La commune accompagne l’école au quotidien et lui permet ainsi d’évoluer 
dans des conditions idéales.
Cette année la mairie propose un système de restauration scolaire organisé 
en deux services. Les enfants partent se restaurer à la cantine où ils sont 
accueillis par Mme Aurélie Brunet et Mme Caroline Brunet.
Pour la deuxième année consécutive, les enfants peuvent bénéficier d’une 
nouvelle cour d’école. Des marquages au sol de type ‘‘ marelles ” et ‘‘ jeux de 
déplacement ” ont même été ajoutés.
Les futurs ou jeunes lecteurs ont également la chance de compter sur l’im-
plication de la bibliothèque municipale qui participe à l’éveil littéraire des 
enfants. La bibliothèque accueille l’école une fois par mois. C’est l’occasion 
de profiter d’un moment dédié à la lecture et à la découverte des livres. Le 
personnel accompagne également les élèves pour le projet du prix des in-
corruptibles avec la découverte, pour beaucoup, du système de vote avec 
une urne. Une démarche donc à la fois littéraire et citoyenne.

Dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté, nous continuons également 
la sensibilisation des enfants aux comportements éco-responsables grâce à 
la collecte de cartouches d’encre d’imprimantes usagées. Une fois ces car-
touches collectées, nous les revendrons à une entreprise de recyclage afin 
de créer une cagnotte pour nos divers projets. 
Dans le prolongement de cette action, les trois classes de l’école participe-
ront à l’opération ‘‘ foot à l’école ” qui se fixe deux axes. Un premier, sportif, 
avec la réalisation d’une séquence de football en partenariat avec le club 

Les Bouleux
École publique

de Saint-Viâtre et un autre qui se fixe comme 
objectif de respecter les lieux publics et plus 
particulièrement les stades en valorisant les 
éco-gestes du jeune footballeur.
Cette année les classes de l’école travaillent 
en lien avec divers albums ce qui permet de 
découvrir de nouveaux pays, des modes de 
vie différents ou encore d’évoquer des sujets 
comme la tolérance. Une ouverture d’esprit 
propice au bon fonctionnement et à l’évolution 
des citoyens de demain.

Enfin, le vendredi 21 octobre, les enfants 
ont fêté Halloween. Le personnel, les ensei-
gnants et les élèves se sont déguisés pour 
cette dernière journée avant les vacances de 
la Toussaint. Le 13 décembre, nous aurons 
également le plaisir d’accueillir enfants et fa-
milles pour organiser un marché de Noël.

Après une belle sortie au Zoo Parc de Beau-
val, la nouvelle équipe enseignante est actuel-
lement en concertation concernant les projets 
intervenant en fin d’année scolaire.

De la part de l’équipe éducative de 
l’école primaire de Saint-Viâtre, 
Aurélien PLUVIAUD.

Écoles8



Écoles

Notre Dame de Lourdes
École privée

C’est avec enthousiasme que nos 
élèves ont repris le chemin de l’école, 
répartis en trois classes : Maternelle, 
CP-CE1, CE2-CM1-CM2.Voilà une 
nouvelle année riche de découvertes, 
de joies et de plaisir d’apprendre en-
semble qui nous attend !
Nous sommes heureux d’accueillir 
Mme Higelin en classe de CP-CE1, 
le reste de l’équipe pédagogique est 
inchangé : Mme Héléna Gille en Ma-
ternelle, secondée par Béatrice Du-
pont, et Mme Léa en CE2-CM1-CM2. 
Chrystel Le Cossec est chargée de 
l’accompagnement des élèves à la 
cantine, de la garderie et de l’entretien 
des locaux.
Les enseignantes assurent un service 
d’aide aux devoirs tous les soirs.
 
Grâce à cette équipe, notre école a 
pour ambition toujours renouvelée 
de s’adapter au mieux au rythme de 
chaque enfant, de répondre aux be-
soins de chaque élève en utilisant 
des méthodes telles que la péda-
gogie personnalisée, l’utilisation du 
plan de travail, des ateliers Montes-
sori, les ceintures de compétence 
PIDAPI (Parcours Individualisés Des 
Apprentissages en Pédagogie Institu-
tionnelle) qui, toutes, permettent aux 
élèves d’acquérir une plus grande 
autonomie et aux enseignants de les 
accompagner au mieux.

Pendant la pause déjeuner, les 
élèves, encadrés par les ensei-
gnantes, peuvent participer à des 
ateliers différents selon les périodes : 
couture, langue des signes, chorale, 
tricot. Ils rencontrent un vif succès !
Le thème de notre année  ?
Les 4 éléments (feu | terre | air | eau)
Nous pourrons le décliner dans tous 
les domaines de la littérature à l’art, en 
passant par la géographie, la science 
et quelques sorties scolaires !
Ce thème nous donne l’occasion 
d’organiser à chaque fin de période 

des ‘‘ journées sans cartable ” pour 
travailler sur un des quatre éléments 
; les élèves sont répartis en équipes 
mixées de la Maternelle au CM2 et 
participent à des ateliers scientifiques, 
artistiques, poétiques,…une façon 
d’apprendre autrement, en coopérant 
et en partageant ses compétences.

Quelques ateliers de notre journée  
sans cartable - Thème du feu.

Nos élèves sont de futurs citoyens 
responsables.

Une formation aux gestes qui sauvent 
est prévue pour tous les élèves, du 
plus petit au plus grand, avec un cer-
tificat de validation pour les élèves de 
plus de 10 ans.

Les gestes de protection de l’envi-
ronnement leur sont familiers : ‘‘ zéro 
papier dans les déchets ” est l’un de 
leur slogan, ‘‘ plus de piles dans les 
poubelles ” en est un autre.
Avec l’opération Piles solidaires, nous 
avons récolté 170kg de piles, qui ont 
rejoint celles des autres écoles partici-
pantes, pour soutenir un projet d’élec-
trification en Argentine.
Cette année, notre école s’engage de 
nouveau et reste point de dépôt, pour 

un projet situé dans un village du Togo. Si 
vous voulez participer à ce projet en nous 
apportant vos piles usagées, contac-
tez-nous par mail. 

Dans un esprit de fraternité, nous avons à 
cœur de mener chaque année des projets 
permettant aux élèves de s’investir dans 
l’aide aux plus démunis ou aux personnes 
isolées.

Le 10 novembre, tous les élèves de la 
toute petite section de maternelle aux 
CM2 ont mis leurs baskets pour l’associa-
tion ELA. Ils ont donné leur énergie en so-
lidarité avec les enfants touchés par cette 
maladie.
Pour Noël, nos élèves ont fabriqué des 
cartes de vœux qui seront offertes aux ré-
sidents de plusieurs EHPAD du secteur.
Pendant le temps Pascal, l’école organi-
sera une journée ‘‘ bol de riz / pomme ” 
dont les bénéfices seront redistribués au 
Secours Catholique.
Pour le plus grand plaisir des enfants, 
cette année sera rythmée par nos tradi-
tionnelles fêtes de Noël, de l’épiphanie, 
du Carnaval, de la kermesse…. Notre 
équipe sera soutenue par une association 
des parents d’élèves (APEL) renouvelée, 
dynamique qui pétille d’idées !

Vous pouvez suivre nos actus et vidéos 
sur notre page Facebook ‘‘ Notre Dame de 
Lourdes ” et sur notre compte instagram 
‘‘ ndlstviatre ” ainsi que sur notre blog : 
https://ecolenotredamedelourdes41.tou-
temonecole.fr/
Inscriptions : Mme LÉA et l’équipe en-
seignante se feront un plaisir de vous 
accueillir et de vous informer sur notre 
école. Vous pouvez nous contacter sur 
notre blog (adresse ci-dessus), par mail : 
ecolendlourdes@ec-cvl.org, ou par télé-
phone au 02 54 88 90 35 (en dehors des 
heures de classe).

Toute l’équipe de l’École Notre Dame 
de Lourdes vous souhaite de belles 
fêtes et vous présente ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année !

Horaires
Classe : de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h30.

Garderie : de 7h30 à 8h30 et 16h30 à 18h30.

Aide aux devoirs : tous les soirs de 16h45 à 17h45.
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Association des Parents d'Élèves
du RPI Saint-Viâtre | Nouan-le-Fuzelier

Une nouvelle année s’achève…
Cette dernière a été marquée de nouveau par la COVID. 
Malgré cela, nous avons pu faire notre loto du printemps à 
Nouan-le-Fuzelier. 
Et après 3 ans, nous avons enfin pu refaire notre fête des 
écoles. Cette dernière a rencontré un franc succès de la part 
des parents, des enfants et des enseignants notamment par 
son immense chapiteau et ses structures gonflables.

Nous avons également aidé au financement des projets de 
classe comme le projet du yoga et les casquettes pour la sor-
tie de Beauval.

Contact
FRESNAY Loïc ⃝ 06 23 61 20 05
ape.rpi.nouan.stviatre@gmail.com

Pour cette nouvelle année, nous souhaitons faire un loto 
d’hiver et un loto de printemps. Après 2 ans, nous espérons 
faire notre soirée raclette et renouveler une magnifique fête 
d’école suivie d’un repas animé.

Loïc Fresnay, Angélique Galfione, Dorothée Reculé, 
Laëtitia Chaperon, Manon Hubert et Amandine Vend-
rely vous souhaitent leurs meilleurs vœux !

Association des Parents d’Élèves
de École Libre

Après plusieurs années de sommeil forcé, l’association de Parents 
d’Elèves (APEL) de l’école Notre Dame de Lourdes, se renouvelle !

Nouvelle vision, nouveaux projets et nouvelle équipe. Ce sont 6 jeunes 
parents (c’est eux qui le disent !) dynamiques qui ont à cœur d’organiser 
des évènements sympathiques autour des enfants.

Au programme de cette année scolaire : une joyeuse et ludique fête de 
Noël ouverte à tous, le carnaval, les portes ouvertes, … et bien d’autres 
moments conviviaux. 

L’objectif des membres du bureau, outre le plaisir des enfants autour 
du projet pédagogique des enseignantes, est de renouer avec les plai-
sirs simples de se rassembler de nouveau dans la bonne humeur. 

Ils espèrent vous y voir nombreux et sont à votre écoute 
par mail à ecolendl.apel@gmail.com

UNC-AFN de SAiNt-Viâtre

Bonjour à vous tous.
2022 se termine tranquillement,nous avons fait notre as-
semblée générale le 12 février, tous les adhérents et adhé-
rentes ont répondu présent et en fin de réunion et ont pris le 
verre de l’amitié.
Le 26 mars la traditionnelle choucroute a eu lieu au lion d’or, 
le 14 juin nous avons eu une réunion pour décider du mé-
choui, il fut annulé car trop de risque de forte chaleur, comme 
nos revenus ne sont pas en augmentation nous avons orga-
nisé le 10 septembre un repas simple avec l’aide des adhé-
rentes et adhérents, ce fut un bon moment passé ensemble, 

nous espérons nous retrouver en 2023 suivant les événe-
ments. En attendant, faite-vous vacciner, 4ème dose, plus le 
vaccin de la grippe et vous serez protégé.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et une bonne année 2023.
Robert Imbault
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Le retour de ‘‘ BANDAS & TAPAS ” a bien eu lieu le Samedi 
9 Juillet. Ce redémarrage pour lequel des interrogations pou-
vaient être émises sur la fréquentation après ces deux années 
de pause. 

Il n’en a rien été puisque tous étaient au rendez-vous de cette 
fête qui a atteint une belle notoriété sur le territoire autour des 
trois groupes de musique qui ont rythmé la soirée. Hé oui, 
un millier de personnes est venu partager tapas, frites, acras, 
crêpes… Cette ambiance aux airs du sud-ouest que nous sa-
vons transposer au cœur de la Sologne.
Les groupes de musique : ‘‘ La Romanaise ” de Saint-Romain, 
‘‘ La Muroise ” de Mur de Sologne, ‘‘ La Banda de Baugy ” ont 
pris leur départ cette année depuis ‘‘ le Chafaud ”, le parking 
de la boulangerie et sur le Champ de Foire avant de se retrouver sous le chapiteau en alternant leur prestation guidée par 
l’animation infatigable de Gino Lehoux.
L’installation d’un chapiteau est indéniablement un élément important dans la réussite de notre festivité (protection des rayons 
du soleil quelquefois trop généreux, abri potentiel en cas d’intempérie). La possibilité d’implanter cette structure a été obtenue 
par une subvention municipale aux associations qui en ont mutualisé l’utilisation, fête de fin d’année des écoles par le RPI, 
‘‘ Saint-Viâtre Warrior ” par le Comité des Fêtes, ‘‘ Bandas & Tapas ” par le collectif associatif. Nous pouvons remercier la com-
mune  pour cette aide au bon déroulement de notre manifestation.

Nous remercions nos partenaires :
Boucherie-Charcuterie ‘‘ O’Régal ” , Boulangerie Estelle & Laurent DESROCHES, ‘‘ Cocci-Market” 
Loïc FRESNAY, La mlunicipalité, Le Conseil Départemental, Groupama, Remy Brégent, le Comité 
des fêtes de Neung-sur-Beuvron, l’association Nuits de Sologne.
Et ceux sans qui rien n’est possible : les bénévoles qui nous rejoignent et s’impliquent chaque année.

Et pour 2023, nous vous attendons le Samedi 8 JUILLET au Champ de Foire 
Une nouvelle édition plus pétillante et dynamique

Le Collectif Associatif :
Association des Parents d’Élèves du RPI Nouan/St-Viâtre,

Comité des Fêtes - Gardon de Tremblevif - Francs Lurons - Foyer Rural,
vous présente ses meilleurs Vœux pour 2023

AMiCALe deS dONNeUrS de SANG
2022 se termine et bientôt 2023 va prendre la relève, en espé-
rant qu’elle sera meilleure. 
L’association est restée en sommeil pour raison sanitaire.
L’association va reprendre ses activités pour 2023. L’assemblée 
générale suivie de la galette se déroulera le 8 janvier. Si les condi-
tions sanitaires le permettent un repas et un voyage seront orga-
nisés.

L’amicale vous présente ses meilleurs vœux de santé 
et de bonheur pour l’année 2023.

Le Président : Jacky TAUVY
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08 Assemblée générale et galette | Les Donneurs de Sang
13 Galette | Les Randonneurs de Saint-Viâtre
14 Assemblée générale | Le Gardon de Tremblevif
19 Cinéma
20 Vœux du Maire
27 Assemblée générale | Les Bielles de Tremblevif

03 Buffet campagnard | Le Foyer Rural

18 Randonnée de l’été | Les Randonneurs
de Saint-Viâtre

18 Barbecue | Les Francs Lurons
24 Pique-nique communal

24/25 Sortie mobylette | Les Bielles de Tremblevif

06/07 Lâcher de truites | Le Gardon de Tremblevif
08 Cérémonie Commémorative - Victoire 1945
13 Repas Foire
14 Foire et Brocante
18 Cinéma
28 Sortie | Les Bielles de Tremblevif

04 Raclette | L’association des Parents
d’Élèves de l’École Publique

16 Cinéma
18 Assemblée générale | Des AFN

Janvier

Avril

Mai
Juin

Février

Mars

CALENDRIER DES FÊTES2023

04/05 Ouverture de la pêche et lâcher de truites
| Le Gardon de Tremblevif

09 Assemblée générale| L’AMEP
11 Soirée dansante | Ping-pong
16 Cinéma
18 Thé dansant | Le Foyer Rural
08 Sortie mobylette | Les Bielles de Tremblevif

02 Randonnée des étangs | Les Randonneurs  
de Saint-Viâtre

08/09 Lâcher de truites | Le Gardon de Tremblevif
15/16 Sortie mobylette | Les Bielles de Tremblevif

20 Cinéma
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16-17 Journées du Patrimoine
23-24 Fête des mobylettes | Les Bielles de Tremblevif

30 Matinée citoyenne

27 Brocante | Comité des Fêtes

21-22 Sortie mobylette | Les Bielles de Tremblevif
22 Marche Octobre Rose
28 Fête des étangs et pêche traditionnelle de l’Étang de la ville

02 Téléthon
02/03 Marché de Noël | Comité des Fêtes

05 Cérémonie de commémoration | les ACPG et AFN
09 Repas des anciens

01 Fête de l’école | Association des Parents d’Élèves de 
l’École Publique

02 Saint-Viâtre warrior | Comité des Fêtes & Francs Lurons
08 Bandas & Tapas
08 Sortie mobylette | Les Bielles de Tremblevif
13 Feu d’artifice
14 Fête nationale
23 Concours de pétanque | Francs Lurons

01 Fermeture de la pêche | Le Gardon de Tremblevif
11 Cérémonie Commémorative - Armistice 1918
17 Assemblée générale | Les ACPG-CATM
25 Loto | Ecole Publique

26 Range ta Chambre | Association des Parents 
d’Élèves de l’École Publique

Juillet

Octobre

Août

Novembre

Septembre

Décembre
CALENDRIER DES FÊTES2023
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Les Bielles de Tremblevif
Après plusieurs mois sans pouvoir maintenir nos sorties et manifesta-
tions nous avons pu durant l’année 2022 :

Au téléthon et à la Saint-Barnabé
Organiser le repas champêtre avec l’association Cœur de Sologne
Proposer des sorties aux Allicourts, à Treignat et aux Meules de Savoie
Organiser la fête des Bielles en septembre dernier

Soif de projets 2023 se sera :
La fête des Bielles avec bourse le dimanche
Plus de sorties mobylettes
Sessions bricolage de mobylette
Et d’autres projets à définir

Enlèvement gratuit de ferraille, renseignement au 07 84 21 41 74, les béné-
fices récoltés serviront pour diverses manifestations.

Les membres du bureau remercient ses fidèles adhérents ainsi 
que ses nouveaux et vous souhaitent une très bonne année 2023.

QUI SOMMES NOUS

Une bande de potes mordus de mécanique 
avec pour projet de sillonner les belles routes 
de Sologne et de faire découvrir d’avantage 
notre passion. L’association compte au-
jourd’hui 36 adhérents.
Nous roulons en mobylette, MOTOBECANE 
ou PEUGEOT comme il se doit, tous origi-
naires de Saint-Viâtre et de ses environs. 

Facebook

06-30-94-04-32
06-59-82-71-24

lesbiellesdetremblevif@gmail.com

Le Gardon De Tremblevif
Société de pêche de Saint-Viâtre
L’année 2022 s’est ter-
minée avec un niveau 
d’eau très bas ce qui a 
rendu la pêche relative-
ment difficile en fin de 
saison mais la fréquen-
tation du nombre de 
pêcheurs reste stable 
dans son ensemble.
Cette année trois lâ-
chers de truites ont été organisés les 5 et 6 mars avec 69 
pêcheurs, les 2 et 3 avril 49 pécheurs et le troisième les 7 et 
8 mai 42 pêcheurs. Pour 2023, la formule des 3 lâchers de 
truites sera reconduite aux dates suivantes : 4 et 5 mars, 8 et 
9 avril et le 6 et 7 mai.
Ont été réalisés par la commune :
La finalisation de la consolidation des berges de la presqu’île 
par un empierrement ainsi que la réalisation de toilettes pu-
bliques accessibles aux personnes handicapées ‘‘ un confort 
non négligeable pour les pêcheurs, les promeneurs, etc... ”
De ce fait, nous remercions la commune pour les travaux 
réalisés ainsi que le personnel communal pour la partie de 
l’entretien qu’ils effectuent tout au long de l’année autour du 
plan d’eau.

L’équipe du GARDON DE TREMBLEVIF est représentée par :
Mr Vincent HENNEQUART ⃝ président d’honneur
Mme Mauricette CHAUDEAU ⃝ présidente
Mr Dominique FLORENTIN ⃝ vice-président
Mr Jean Claude CLEMENT ⃝ secrétaire
Mr Daniel BORYSKO ⃝ secrétaire adjoint
Mr Jean Claude CLEMENT ⃝ trésorier

Sont membres actifs de l’association :
Mr Michel MASSON
Mr Jean Luc LEHOUX

Pour tout renseignement vous pouvez nous joindre par 
téléphone : 06 88 99 51 13 | 07 72 15 28 77

Mail : legardondetremblevif@gmail.com

La Présidente Mme CHAUDEAU et toute l’équipe du gar-
don de tremblevif vous souhaite une excellente année. 

Carte à la Journée
Adulte (2 lignes) ⃝ 6,00€
Ligne supplémentaire ⃝ 3,00€
Enfant -14 ans ⃝ 1 ligne gratuite
Conjointe /compagne du pê-
cheur ⃝ 1 ligne gratuite

Carte à l’Année
Habitant de Saint-Viâtre
(2 lignes) ⃝ 45,00€
(3 lignes) ⃝ 50,00€
Hors Commune
(2 lignes) ⃝ 50,00€
(3 lignes) ⃝ 55,00€
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Après cette longue période de restriction liée au COVID 19, 
nous avons enfin pu organiser nos deux randonnées an-
nuelles.
C’est avec enthousiasme que chaque membre du club a re-
trouvé ses automatismes, sa dynamique et sa bonne humeur 
afin d’accueillir nos marcheurs dans les meilleures conditions.
La ‘‘ Randonnée des Étangs ” a eu lieu le 3 avril. Nous avons 
accueilli 345 marcheurs auxquels nous avons proposé quatre 
parcours, ce qui fut un succès compte tenu des restrictions 
encore en vigueur à cette période.
Et le 19 juin, c’est 150 marcheurs qui ont participé sous un ciel 
plutôt incertain à notre ‘‘ Randonnée de l’Eté ”. Celle-ci s’est 
terminée par un petit repas entre adhérents pour marquer la 
fin de la saison.
Lors de ces deux manifestations, nous avons eu à déplo-
rer des actes de malveillance ou plaisanterie de mauvais 
goût ? En effet, lors de la première randonnée, des pan-
neaux signalant les différents circuits ont été retirés et 
dissimulés ; lors de la seconde, c’est une flèche indiquant 
le sens de la marche qui a été inversée.
Ce genre de faits est totalement irresponsable et pour-
rait avoir des consé-
quences graves si un 
marcheur venait à se 
blesser sur un chemin 
ne faisant pas partie du 
circuit. En effet, cela al-
longerait le temps d’in-
tervention des secours 
pour le localiser.
Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre a si-
gné une convention de partenariat avec l’Union Départemen-
tale des Sapeurs-Pompiers du Loir-et-Cher pour organiser 
des sessions de formation aux premiers secours - 1er niveau 

(PSC1). Trois adhérents du club (Claude, Chantal et Annick) 
ont pu participer à une de ces formations.
A l’issue de notre Assemblée Générale qui s’est déroulée le 
2 septembre, nous avons eu le plaisir d’accueillir 6 nouveaux 
adhérents. Nous leur souhaitons la bienvenue. 
Nous pratiquons la randonnée le dimanche selon le calendrier 
des randonnées pédestres si celles-ci sont à moins de 30 km 
sinon nous proposons des circuits de 8 à 12 km aux alentours. 
Depuis deux saisons, conjointement avec le Club de Marcil-
ly-en-Gault, nous proposons deux randonnées (les 1er et 3ème 
mardi du mois). 
Enfin, en juillet, pour notre sortie annuelle, nous sommes allés 
visiter le très beau château d’Azay-le-rideau ainsi que le Mu-
sée Dufresne situé à proximité.
Une fois de plus, nous tenons à remercier tous les proprié-
taires qui nous accordent le droit de passage. Sans eux, nos 
randonnées au cœur de notre belle Sologne ne pourraient 
avoir lieu.

Les randonneurs de Saint-Viâtre vous sou-
haitent de bonnes fêtes de fin d’année et 
vous donnent rendez-vous en 2023 sur nos 
sentiers.

Les Randonneurs
de Saint-Viâtre

SeCtiON PiNG-PONG

Nous avons repris le 10 octobre, une vingtaine de 
joueuses et joueurs viennent tous les lundis soir de 
18h30 à 20h30. Merci à la municipalité pour l’achat 
d’une nouvelle table et le prêt des locaux.
On attaque la 36ème année.

Renseignements : LEHOUX Fabrice 06 59 48 61 43

UNiON MUSiCALe

Nous avons repris les répétitions le jeudi 20 octobre 
2022 pour préparer le 11 novembre, et oui c’était la 
tempête mais les musiciens ont joué le jeu et sont ve-
nus.
Nous ne sommes plus qu’une dizaine mais nous assu-
rerons jusqu’au bout.
Le défilé du 11 novembre est prévu et nous irons éga-
lement jouer à St-Loup-sur-Cher.
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Les Francs Lurons
de Saint-Viâtre
La Saison 2022-2023 a commencé début septembre pour les Seniors 
avec une équipe en 3ème division encadrée par Thomas BOURDON.
Cette saison, intégration dans le groupe de plusieurs jeunes de 18-19 
ans, mais aussi des reprises après blessures, un retour au club et tou-
jours le noyau des joueurs fidèles au FLSV.
À noter, la fin de l’Entente avec Marcilly, faute d’effectifs suffisants pour 
les deux équipes. Bonne continuation à eux.
Voici le calendrier des matchs à venir pour ce groupe :

Après la présentation du groupe, parlons d’arbitrage…Depuis plusieurs 
années, si les clubs n’ont pas leur propre arbitre, ils sont en infraction et 
suivant la division, il faut plusieurs arbitres, les peines peuvent être assez 
conséquentes. Amende financière, interdiction de recruter et cela peut 
aller jusqu’à la rétrogradation en division inférieure.

Mais aux Francs Lurons, nous avons la chance d’avoir un 
arbitre, Monsieur VIGET Stéphane, passionné par le foot-
ball, qui est parmi nous depuis la saison 2020-2021.
Nous le remercions pour son implication au club et pour 
accepter d’arbitrer les dimanches car le rôle d’arbitre de 
nos jours devient de plus en plus compliqué.

Le Groupement Cœur de Sologne comprend les jeunes (catégories U6 à 
U19) des clubs de Nouan-Lamotte, Saint-Viâtre et Vouzon engagés pour 
cette saison.
Dans le cadre du développement du football à l’école primaire, opération 
qui a pour nom : ‘‘ FOOT À L’ÉCOLE ”, un de nos dirigeants, Dominique 
JAQUE, avec l’aide d’un éducateur du district du Loir-et-Cher de football, 
sont intervenus dans les 2 écoles du village pour initier les jeunes au 
football sous forme de petits jeux avec le ballon rond pendant 4 séances.
Nous allons renouveler l’opération cette saison en mai 2023.

Retour en images sur notre concours de pétanque organisé en juil-
let 2022 (moment convivial) :

Nombre de licenciés au club fin octobre : 45
Détail par catégorie :
1 joueur U9 1 joueur U16

1 joueur U11 1 joueur U17

2 joueurs U12 3 joueurs U18 séniors

1 joueur U13
+ 1 joueuse féminine

2 joueurs U19 séniors

1 joueur U14

Seniors : 15
Educateur Fédéral : 1

Dirigeants / Dirigeantes : 14
Arbitre : 1

Les animations pour la saison à venir :
Foire du village en mai
Barbecue mi-juin
Concours de pétanque en juillet

Dans un club, les joueurs sont importants mais 
mettons la lumière aussi sur tous nos sponsors, 
supporters, bénévoles et dirigeants car sans 
eux, rien ne serait possible…

Un grand Merci 
à vous tous qui donnez de votre temps pour en-
cadrer les jeunes et les seniors et merci égale-
ment à la commune pour l’entretien des instal-
lations.
Les Francs Lurons vous souhaitent bonheur et 
réussite sportivement et professionnellement 
pour 2023 ainsi que de joyeuses fêtes de fin 
d’année.
Amis supporters, n’hésitez pas à venir nous en-
courager les dimanches.
Toutes personnes désirant rejoindre l’associa-
tion seront les bienvenues.

La secrétaire, Marina DOUAIRE

Plus d’infos
Président ⃝ Jean-Louis DUPONT
02 54 88 79 64 | 06 42 21 32 16
Secrétaire ⃝ Marina DOUAIRE
06 63 28 71 05
Site Internet Cœur de Sologne :
group-coeursologne.footeo.com

Associations

Facebook Instagram
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Sapeurs-Pompiers
de Saint-Viâtre
Mot du Chef de Centre
Merci à l’accueil que vous réservez à vos sapeurs-pompiers. 
Cette année de sollicitation opérationnelle en augmentation
démontre une nouvelle fois l’engagement quotidien de ces 
hommes qui répondent à cette demande.
Le mérite de cet investissement revient à tous ces personnels 
volontaires qui participent à la construction d’une société fon-
dée sur la solidarité et l’entraide.
Je remercie également la mairie ainsi que les commerçants 
pour nous accompagner au bon fonctionnement du Centre.
Au nom des sapeurs-pompiers de Saint-Viâtre, nous vous 
souhaitons tous nos vœux de santé, de joie et de bonheur 
pour cette nouvelle année.
Soyez assurés de notre entier dévouement...

La vie du Centre
Deux faits marquants ont eu lieu cette année, tout d’abord 
lors d’une intervention l’équipe intervenante n’a pu réanimer 
notre ami, et collègue Claude qui succombera le 18 avril suite 
à un arrêt cardiaque. Le Caporal/Chef Claude Bourdon (dit Pé-
Claude) avait 62 ans. ‘‘ Pé-Claude ” devait prendre sa retraite 
de sapeur-pompier en Mai de cette année après 35 années 
de service.
À titre honorifique, le caporal/chef Claude Bourdon est nommé 
Sergent honoraire.
Et le deuxième fait marquant fût le mariage du 1ère Classe Jo-
hann Machard avec Mme Amélie Sausset qui s’est déroulé le 
02 septembre à la mairie de Saint-Viâtre.

Promotion et décoration
• le 1er janvier 2022, l’adjudant Dubois Jérôme est nommé ad-
judant/chef
• le 1er juillet 2022, le caporal/chef Barbereau Sébastien est 
nommé sergent

Recrutement
Pas de recrutement cette année 

Formations et exercices
Début juin, le Sergent/chef Michaël Camus a fait une for-
mation FDF1 (feu de forêts niveau1) sur une semaine.
Formation réussie, félicitations !
Comme chaque année tous les agents ont été recyclés 
SUAP (secours d’urgence à personne)

Formation encadrée par l’adjudant/chef Dubois Jérôme 
En octobre une manœuvre PMA a eu lieu à Pierrefitte/
Sauldre et une autre manœuvre de nuit est prévue à 
Saint-Viâtre en novembre.
Les manœuvres mensuelles sont effectuées tous les 
premiers dimanches du mois.
Cet été, le caporal/chef Christophe Henry a renforcé les 
équipages du SDIS 41 en renfort feux de forêts dans la 
Gironde, Charente Maritime et le Maine et loire.

Interventions
Au 29 octobre, le nombre d’interventions est de 67 et se 
décompose ainsi :

22 malaises
2 déclenchements téléalarme
6 blessés à domicile
3 carences d’ambulance
12 relevages de personne
1 accident véhicule léger
5 blessés lieu public
1 service sécurité
1 accident véhicule léger et cyclo-
moteur
1 renfort opérations diverses hors 
département (tempête Bourges)

1 feu de garage
1 feu d’engin agricole
1 feu de paillé
2 feux de végétation
1 fuite d’eau
1 accident cyclo
1 blessé au travail
2 tentatives de suicide
1 fils électrique sur VP
1 dégagement VP
1 ouverture de porte

Dans ces 67 interventions,
29 interventions hors de notre commune

Info Recrutements
Les sapeurs-pompiers de Saint-Viâtre recrutent : homme, 
femme, ou ado, si vous êtes motivés, intéressés, rensei-
gnez-vous auprès des sapeurs-pompiers, une information sur 
la profession vous sera fournie.

Contactez 
Lieutenant Dominique Marion ⃝ 06.76.43.58.39
Sergent/chef Michaël Camus ⃝ 06.66.61.99.37
La Mairie ⃝ 02 54 88 93 20
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Association Les Amis
de la Maison des Étangs & du Patrimoine

2022 : une année charnière pour l’association Amis de la 
Maison des Étangs et du Patrimoine (AMEP)
Année charnière à plusieurs titres. Tout d’abord, une reprise 
d’activité après 2 années de Covid qui avaient éloigné une 
grande partie de nos visiteurs et donc réduit considérablement 
le nombre des entrées.
2022, année importante aussi car une étude est initiée, grâce au soutien 
de la municipalité , afin de moderniser la muséographie et la scénographie 
des lieux. Un projet d’envergure, qui nécessitera l’implication technique des 
guides et la volonté de tous. Une belle aventure qui s’annonce pour la mise 
en place de ce projet, et en premier lieu la recherche active de subventions.
D’ici là, nous ferons au mieux avec tous nos fidèles bénévoles afin que les 
visiteurs (groupes, familles, scolaires) profitent au mieux de leur découverte 
dans ce lieu dédié à la vie des étangs de Sologne.

Rendez-vous très vite, à la Maison des Étangs, pour une visite ou une parti-
cipation à l’une des animations mise en place régulièrement.

Et ..comme annoncé sur notre compte Facebook, n’hésitez pas à 
vous abonner à notre newsletter ‘‘ Le Canard des Étangs ” qui vous 
permettra de suivre toute notre actualité.

Colette Baratin et Christian Bredèche
Co-présidents de l’AMEP

Année marquante également car Pierre 
Vaslin, fondateur et président de l’association 
a pris la décision de laisser la présidence à 
une nouvelle équipe.

Un Grand Merci à 
Pierre pour le travail ré-
alisé toutes ces années 
avec les adhérents. 
Tous auront à cœur 
de poursuivre ce tra-
vail afin que la Maison 
des Étangs continue sa 
route dans les meilleures conditions.

Facebook

Email

amep@maison-des-etangs.com

© Johnny Crétinoir

Comité des fêtes
Après presque deux années d’arrêt pour cause de covid, nous 
avons pu reprendre nos activités.
Le dimanche 28 novembre 2021 nous avons organisé conjoin-
tement avec l’APE Nouan/St Viâtre notre premier marché de 
Noël en extérieur. Dans le même temps nous avons aussi fait 
une bourse aux vêtements, jouets et puériculture dans le foyer 
rural. Cette journée s’est bien déroulée dans l’ensemble mal-
gré les contraintes sanitaires.
Le samedi 12 mars nous avons décidé avec le soutien de la 
municipalité, d’organiser une collecte en faveur de l’Ukraine. 
Vous avez été nombreux à répondre présent et faire preuve de 
générosité. Nous vous en remercions très chaleureusement.

Cette année notre traditionnelle foire s’est déroulée sur une 
seule journée, le dimanche 15 mai.
Nous avons mis en œuvre avec la municipalité et les différents 
acteurs cette journée sur pieds. En ce qui nous concerne nous 
avons fait une alliance avec les Francs Lurons qui habituel-
lement tiennent la buvette le samedi et nous avons fait notre 
brocante avec une soixantaine d’exposants.
Il parait qu’ensemble nous sommes plus forts !!!! C’est pour 
cela que nous sommes venus renforcer nos amis de l’APE 

Nouan/ St-Viâtre le samedi 1er juillet pour préparer la fête de 
l’école sous le magnifique chapiteau monté sur le champ de 
foire.
Le dimanche 2 juillet nous avons, après quelques années d’at-
tente, organisé conjointement avec les francs lurons notre 1er

SAINT-VIÂTRE WARRIOR.
Une journée très ensoleillée, placée sous le signe de la bonne 
humeur qui nous a dévoilé quelques champions. 
17 équipes au départ pour s’affronter sur le taureau méca-
nique, la montée infernale, le Bubble warrior et pour un magni-
fique final sur un ventre glisse de 25 m.
Encore bravo à nos gagnants, et un grand merci à notre duo 
d’animateurs Denis et Matthieu.
Merci également à nos sponsors, commerçants et artisans qui 
nous soutiennent régulièrement pour que nous puissions vous 
proposer de nouvelles manifestations.

Le samedi 9 juillet nous avons participé avec le collectif des 
bandas/tapas à cette soirée sur le champ de foire. 3 jours de 
travail pour une superbe soirée chaleureuse et ensoleillée au 
son et couleurs du sud-ouest.
Le dimanche 23 octobre nous avons organisé une marche 
pour octobre rose où les bénéfices sont reversés pour la lutte 
contre le cancer du sein.
Nous allons finir l’année par notre marché de Noël mais cette 
fois dans le foyer rural le samedi 3 et le dimanche 4 décembre.
L’équipe du Comité des fêtes vous souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année et vous donne rendez-vous l’année prochaine. 

Si vous souhaitez avoir des informations ou nous rejoindre 
vous pouvez contacter Arnaud GERMAIN ⃝ 06 98 67 68 64

Associations
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Le Foyer Rural
de Saint-Viâtre

Comme pour bon nombre d’Associations l’année 2022 a été une année de 
redémarrage avec les séquelles liées à la crise sanitaire. Difficulté de rassem-
bler les personnes en un lieu clos, même pour se distraire, s’amuser. Ainsi 
notre Thé Dansant traditionnel n’a pas eu lieu, trop proche de la libération des 
restrictions des gestes barrières.

C’est pourquoi le Foyer Rural a préféré se consacrer à l’organisation de son 
39ème BUFFET CAMPAGNARD, non moins traditionnel. Évènement qui a 
connu une fréquentation satisfaisante pour une reprise avec l’orchestre MIDA-
LAIN très apprécié des participants.

Vous pouvez prendre note dès maintenant de la date du prochain 
Buffet Campagnard :
Le Samedi 3 Juin 2023 qui marquera le 40ème anniversaire et sera 
l’occasion de convivialité pour passer une belle journée.

L’Association "FOYER RURAL de SAINT-VIÂTRE ” a tenu son Assemblée 
Générale sous la présidence de Gino Lehoux le samedi 15 Octobre en pré-
sence des représentants de la Municipalité, Monsieur Alain Chauvet adjoint 
et Véronique Moreau adjointe, de la Présidente de l’association ‘‘ Le Gardon 
de Tremblevif ” Mauricette Chaudeau, du Président Départemental des Foyer 
Ruraux de Loir et Cher, Daniel Borysko, de Fabrice Lehoux responsable de la 
section Ping-pong, ainsi que les membres de l’association.
Le Président Gino Lehoux ouvre la séance, en remerciant les personnes pré-
sentes, par son rapport moral reprenant l’historique des évènements marquants 
de l’Association, sa création le 17 Août 1961 avec pour objectif d’animer le vil-
lage et le point majeur a été la construction du bâtiment actuel en 1965 où 
depuis se sont déroulés bon nombre de manifestations festives, culturelles et 
privées. Etablissement qu’il a géré avec Rolande jusqu’en 2014, date à laquelle 
il a transmis cette gestion à la Commune sans contrepartie pour la valeur des 
équipements. Ces évènements ont été la création du groupe de majorettes ‘‘ les 
coquelicots ” qui a rayonné durant dix ans dans la région, la cavalcade, les jour-
nées artisanales, bals, thés dansants, buffets campagnards, réveillons et ces 
dernières années une participation active à ‘‘ Bandas et Tapas ”.
Au terme de ce riche exposé historique suivi du rapport d’activité et finan-

cier, ce dernier positif, Gino Lehoux a fait part qu’il était temps, 
après 51 ans de dévouement pour divertir la population avec 
les sacrifices dans sa vie familiale, de mettre fin à sa fonction 
de Président tout en restant adhérent au Foyer Rural de St-
Viâtre. Ce sont des applaudissements de remerciements qui 
ont suivi cette annonce, salué par Alain Chauvet et le président 
Départemental des Foyers Ruraux de Loir et Cher.

Suite à cette décision est apparue la nécessité de renouveler le Conseil d’Ad-
ministration de l’association. C’est ainsi que malgré le manque de candidats, il 
a été procédé par vote à main levée à la désignation du nouveau bureau, soit :
Président par intérim ⃝ Daniel Borysko
Vice-Présidente ⃝ Marylène Banas
Trésorière ⃝ Rolande Lehoux
Secrétaire ⃝ Nathalie Hérault
et à l’unanimité de désigner Gino Lehoux ⃝ Président d’Honneur.

L’ensemble des membres de l’association du FOYER RURAL de Sain-Viâtre 
vous présente leurs meilleurs vœux de joie, bonheur et santé pour 2023.

Gino …51 ans de dévouement pour animer notre village

ACPG – CATM
L’année 2022 est redevenue normale 
après ces dernières années.

Les évènements 2021 et 2022 sont :
Le 5 décembre 2021 avec dépôts 
de gerbe au monument aux morts.
Le 8 mai avec son défilé, accom-
pagné par le Conseil Municipal, la 
musique, les enfants des écoles et 
la population que nous remercions, 
avec dépôts de gerbe au monu-
ment aux morts et au cimetière pour 
rendre hommage aux aviateurs, sui-
vi d’un repas au Lion d’Or.

Les membres du bureau se sont rendus 
au congrès départemental à Baillou le 25 
septembre.
La cérémonie du 11 novembre est organi-
sée par l’UNC-AFN.
Notre Assemblée Générale s’est déroulée 
le 18 novembre avec le paiement de la co-
tisation et le calendrier pour tous ceux qui 
l’ont souhaité. 

Toute personne qui souhaite nous re-
joindre comme sympathisant pour le 
souvenir de nos anciens combattants 
et pour que la section ne disparaisse 
pas, vous pouvez nous contacter :

06 30 62 85 74 ⃝ 06 88 99 51 13

Le porte drapeau assiste aux cérémonies 
et aux obsèques des anciens combattants 
de notre village et ceux des villes voisines.

Les membres de l’association des an-
ciens combattants ACPG-C.A.T.M. vous 
souhaitent une bonne santé et nouvelle 
année pour 2023.

La Présidente
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Le Tennis Club Sologne des Étangs
Saison 2023

Pour cette nouvelle saison :
Président ⃝ Aurélien THOMAS
Vice-présidents ⃝ Dominique DARCHIS et Fabrice LEHOUX
Trésorière ⃝ Annette GUILLET
Trésorier-adjoint ⃝ Dominique COUTAN
Secrétaire ⃝ Stéphanie DURAND
Secrétaire adjoint ⃝ Patrick ROUSSEL
Membres : Mélanie CALVO, Michèle JAFFRE, William BEAUDOIN, Julien 
BRIGAULT, Patrick THENOT.

1/ Inscriptions : licence 2023
Il est important de prendre sa licence car elle vous protège en cas de 
blessure, vous donne des avantages auprès de la FFT et vous permet 
surtout de pouvoir participer à des tournois homologués.
Rappel des cours: 
Pour prendre des cours (enfants et adultes) selon disponibilité, pour 
la saison 2023 vous pouvez vous renseigner et/ou contacter Mr THO-
MAS Aurélien ⃝ 06.70.35.23.09 

2/ Réservation et location des courts et terrains de Beach: TEN’UP
Désormais la réservation des courts de tous les terrains du TCSE se fait en 
ligne via le site internet TEN’UP (https://tenup.fft.fr/location-horaire).
Ceci apporte un confort pour chacun de réserver à distance il suffit d’utiliser 
les mêmes codes que ceux que vous utilisiez avant dans votre espace du 
licencié.
Pour les licenciés cette nouvelle application est à télécharger, elle facilite la 
recherche de Tournois, partenaires, etc..
Pour jouer occasionnellement sur les terrains extérieurs, veuillez régler et 
récupérer la clé à la Graineterie de Saint-Viâtre que nous remercions.

Pour toute information et toute location spécifique (Comité d’entreprise) :
M. Aurélien THOMAS ⃝ au 06.70.35.23.09 

3/ Rappel du correspondant pour Saint-Viâtre
M. Fabrice LEHOUX ⃝ 06 59 48 61 43

4/ Animations à venir
Animations pour les jeunes / Galaxie (se renseigner auprès du mo-
niteur)
Tournoi Seniors (salles de Millançay et Dhuizon) - Février 2023

Nous remercions tout particulièrement les commer-
çants qui soutiennent nos animations avec des do-
nations.

Le bureau du Tennis Club Sologne des Étangs 
s’engage à toujours développer notre Club grâce 
au soutien de la mairie et de la Communauté de 
Communes de la Sologne des étangs que nous 
remercions.

INFORMATIONS SUR LE CLUB 

Vainqueur Tournoi été 2022

MILLANCYCLISME

Événement :
Le 2 juillet notre commune accueillait MIL-
LANCYCLISME pour le départ de la troi-
sième édition du grand prix de la Sologne 
des étangs : 90 coureurs au départ une 
course de 175 kms en passant par tous les 
villages de notre communauté de commune 
‘‘ la Sologne des étangs ” pour une arrivée à 
ÉCOPARC Neung-sur-Beuvron.
Le grand gagnant de cette course RONAN 
RACAULT du guidon chalettois à près de 
50km/h de moyenne, le prochain GRAND 
PRIX qui pour la première fois fera l’objet 
d’un classement pour les championnats de 
France passera dans notre commune le 1er 
juillet 2023 avec une participation d’environ 
150 coureurs.

Venez nombreux les applaudir

Communauté
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Des services spécialisés pour les      
personnes âgées, en situation de han-
dicap ou au retour d’une hospitalisa-
tion : aide à la toilette, courses, soins, 
transport accompagné, portage de 
repas… 

Choisissez un JOB qui a du sens, 
devenez aides à domicile,  

aides soignants 
 
L’ADMR recrute en permanence. 
Envoi des candidatures à :  
jepostule@fede41.admr.org 

Choisissez une mission qui a du 
cœur et devenez bénévoles  
L’originalité de l’ADMR repose sur la coopération 
entre le client, le bénévole et le salarié. 

En complément des équipes salariées, le béné-
vole est ancré dans la vie locale. Il effectue des 
visites de courtoisie, développe le lien social, et 
participe à la gestion de l’association locale 
ADMR. Il détecte les besoins pouvant émerger 
autour de lui : c’est l’intelligence sociale. 
 

Rejoignez l’équipe locale,  
en nous contactant au  02 54 83 48 00 

Des valeurs, 
 

La personne dans la globalité, est au 
centre de notre action fondée sur  

le RESPECT de la personne, l’UNIVERSALITE,  
la SOLIDARITE, la PROXIMITE   

et la RECIPROCITE. 

Un service près  
de chez vous 

Des solutions de garde d’en-
fants à domicile, un soutien aux 
familles pour faire face aux 
aléas de la vie et une action 
socio-éducative (TISF) 

 
Accompagnement à domicile 
pour personnes en situation de 
handicap 

Entretien du logement, entre-
tien du linge, petits travaux de 
bricolage et de jardinage 

Association locale ADMR Lamottoise 
MAISON DES SERVICES 

6, Bis Rue De Berry 
41600 LAMOTTE-BEUVRON 

 
 Vie quotidienne  

 02 54 83 48 00 
 ms-lamotte@fede41.admr.org 

 
SSIAD  

02 54 83 48 02 
ssiad-lamotte@fede41.admr.org 

Livraison de repas 
02 54 95 67 05 
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4 pôles de services 

Rejoignez l’ADMR 

Publi-rédactionnel - Pôle Services Généraux – Septembre 2022 

Au cœur de l’économie sociale et solidaire depuis 1945,  
L’ADMR est le 1er réseau national associatif de service à la personne.  

Proche de ses clients, elle améliore la qualité de vie de tous,  
grâce à sa gamme complète de services. 
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